
CONSEIL MUNICIPAL 

 
Séance du  10 Novembre 2011 

 

 

COMPTE RENDU SOMMAIRE 
 

 
Affiché en exécution de l’article L 2121-25 du Code général des Collectivités Territoriales 

 

Date de convocation : 3 novembre 2011 

 
Présents : Ms Cédric BARON, Didier BOREL, Thierry MERCIER, Marc FLENET, 

Christian DEFOIS, Guy LABROUSSE, René SIMONET, Bruno LEMOUEL, Mmes Jocelyne 

BARON Annie CHERONNEAU, Jocelyne RE. 

 

 

Secrétaire de séance : M. Guy LABROUSSE. 

 

Taxe d’aménagement : institution de la taxe d’aménagement et fixation du taux à 1.00 %. 

Cette taxe entrera en vigueur au 1
er

 mars 2012. 

 

Choix maître d’œuvre pour la réhabilitation d’un local existant en locaux administratifs : 5 

voix pour, 5 voix contre, 1 abstention : la voix du maire étant prépondérante, la maîtrise 

d’œuvre est confiée à Nathalie LAMBERT, architecte à BURIE. 

 

Contrat aidé : le Maire est autorisé à faire le nécessaire auprès de Pôle emploi. 

 

Pouvoirs de police spéciale du Maire : le Conseil Municipal s’oppose à ce transfert des 

pouvoirs de police spéciale (assainissement, déchets ménagers, stationnement des gens du 

voyage). 

 

Certificat d’urbanisme : Suite au refus concernant un certificat d’urbanisme, le Conseil 

Municipal souhaite appuyer le projet (création centre équestre).  

 

      Le Maire, 

      Cédric BARON. 
 

 

 


